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Services complémentaires 

Commission scolaire  

L’orthophoniste est le professionnel spécialisé dans 

l’évaluation et le traitement du langage en moda-

lité orale* et en modalité écrite**, ainsi que de la 

parole. Ce professionnel a la responsabilité et la 

compétence pour mettre sur pied un plan de trai-

tement et d’intervention dans le but d’améliorer 

et de rétablir la communication orale et écrite.  

 

* modalité orale: comprendre et exprimer un  

  message verbal 

** modalité écrite: décoder, comprendre et  

  exprimer un message écrit 

L’ORTHOPHONISTE 

L ’ORIENTATION DU SERVICE 

D’ORTHOPHONIE  :   
Aider  l ’é lève à réuss i r  su r  les  p lans  de la 

soc ia l i sat ion,  de l ’ inst ruct ion et  de la 

q u a l i f i c a t i o n  d a n s  u n e  a p p r o c h e 

sys témique.  

 Contribuer à la mise en place des pratiques 

efficaces dans la perspective d’une approche à 

trois niveaux (RàI) 

 Dépister  les élèves à risque 

 Identifier les besoins de l’élève au plan du 

langage et de la communication. 

 Intervenir le plus tôt possible 

 Soutenir les équipes-écoles dans la démarche 

du plan d’intervention. 

 Collaborer avec les partenaires et les parents. 

 

 

LE RÔLE 

PHILOSOPHIE DU SERVICE 

D’ORTHOPHONIE 

Offrir un environnement permettant 

le développement optimal du langage 

 

Conscientiser et outiller sur le dépistage, 

l’intervention et le traitement précoce auprès des 

élèves éprouvant des difficultés langagières 

compte tenu de l’impact significatif de celles-ci 

dans l’ensemble des sphères de leur vie.  

 
Favoriser l’autonomie de l’élève  

 

Développer une base langagière solide afin de 

permettre à l’élève de se réaliser et de compléter 

son cheminement scolaire. Cette base lui 

permettra également d’adopter des conduites 

adéquates et proactives dans ses relations 

sociales.  

 

 Afin de préciser le rôle de l’orthophoniste, les 

actions pouvant être réalisées dans les milieux se 

retrouvent dans le tableau suivant. 


